
 

 

005 Protection et restauration de prairies naturelles diversifiées 
 
PRÉOCCUPÉ par le fait que les prairies tempérées anciennes de la planète (prairies de l’Amérique 
du Nord, pampas de l’Amérique du Sud, grassveld de l’Afrique du Sud, steppes de l’Europe centrale 
et de l’Eurasie, prairies tempérées et alpines de l’Himalaya, et prairies de basse altitude de l’Australie) 
constituent le biome le moins bien protégé des 15 biomes de la Terre, moins de la moitié d’entre eux 
étant intacts ; et préoccupé par le fait que les prairies naturelles liées aux paysages culturels anciens 
et à l’agriculture traditionnelle soient également menacées ; 
 
NOTANT que la restauration et le réensauvagement des prairies sont un processus long et délicat ; 
 
RAPPELANT que les prairies naturelles n’ont subi aucun traitement chimique ou labourage depuis 
plusieurs décennies ; 
 
CONSIDÉRANT que les prairies naturelles remplissent des fonctions écologiques essentielles, 
favorisent la santé et la vitalité des pollinisateurs, ainsi que la résilience des écosystèmes ; 
 
INQUIET du fait que la disparition et la dégradation des prairies causées par les activités humaines et 
les changements environnementaux, notamment les changements climatiques, entraînent la 
dégradation de l’habitat, la désertification, et la diminution de la séquestration du carbone ; 
 
ÉGALEMENT PRÉOCCUPÉ par le déclin des arthropodes, de la faune du sol et des champignons 
pour lesquels les prairies naturelles constituent un habitat crucial ; 
 
RECONNAISSANT que les connaissances écologiques traditionnelles des peuples autochtones 
préservent les prairies tempérées, et que les solutions fondées sur la nature sont essentielles pour 
garantir l’agriculture locale et sont liées au maintien des réseaux bocagers ; 
 
SALUANT les contributions spirituelles, récréatives, sociales et au patrimoine culturel que les prairies 
apportent en tant qu’habitat à certains des plus grands ensembles de communautés préagricoles et 
d’espèces sauvages quasi natives au monde ; 
 
ÉGALEMENT PRÉOCCUPÉ par l’absence de régimes nationaux pour protéger les prairies, y compris 
par la confusion entre prairie naturelle sauvage et prairie permanente ou même temporaire dans la 
réglementation ; 
 
SE FÉLICITANT des innovations en matière de restauration, de réensauvagement et de protection 
des prairies menées par les parties prenantes et organisations concernées, telles que American 
Prairie (États-Unis d’Amérique), Rewilding Argentina et Altyn Dala Conservation Initiative 
(Kazakhstan), dans le cadre d’une conservation pluri-juridictionnelle, multipartite et à l’échelle du 
paysage ; 
 
Le Congrès mondial de la nature 2025 de l’UICN, lors de sa session à Abou Dhabi, Émirats 
arabes unis : 
 
1. ENCOURAGE les Commissions, en particulier la Commission de la gestion des écosystèmes, au 
moyen de la Typologie mondiale des écosystèmes de l’UICN, à recenser et à cartographier les 
prairies naturelles afin d’améliorer les connaissances sur leur répartition, leur âge et leur degré de 
caractère naturel et de conservation ; 
 
2. PRIE INSTAMMENT les composantes de l’UICN de développer la coopération internationale pour 
conserver les prairies tempérées majoritairement intactes afin d’assurer la protection de 30 % de ce 
biome menacé d’ici 2030, notamment par la création de nouvelles aires protégées transfrontières et 
régionales ; 
 
3. PRIE INSTAMMENT les États et les organisations internationales de faciliter le renforcement des 
capacités et l’échange de connaissances en faveur de la restauration des espèces sauvages sur les 
terres protégées privées, afin d’encourager la restauration à l’échelle du paysage, ainsi que la gestion 
durable et participative des prairies tempérées ; 
 



 

 

4. DEMANDE INSTAMMENT de fournir un appui financier aux communautés autochtones et locales, 
aux organisations non gouvernementales et aux organismes publics qui œuvrent au profit de la 
restauration et de la conservation des prairies tempérées ; et 
 
5. APPELLE les États et les gestionnaires de prairies à : 
 
a. mettre en place des catégories de conservation qui protègent les prairies naturelles situées à 
proximité de zones d’activités agricoles et humaines ; 
 
b. préserver ces prairies désignées des pratiques agricoles intensives et de la déprise agricole ; et 
 
c. concevoir des systèmes de gestion agricole appropriés, permettant le maintien d’une biodiversité 
originelle, variée et abondante, et restaurer la diversité et l’abondance des prairies dégradées en 
s’appuyant sur des réservoirs d’espèces de prairies naturelles de référence. 


